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La MAISON
du PATRIMOINE
et de la MESURE

Mai 2017 à mai 2018
NOUVELLE EXPOSITION

Les Cartes Cassini - L'histoire d'une extraordinaire épopée

Samedi 20 mai de 20 h à minuit
NUIT DES MUSÉES

Visite nocturne : Les Cartes Cassini

Jeudi 8 juin à 19 h

RENCONTRE avec Maurice Bedoin,

Présentation de son ouvrage

« 1948, la grève des mineurs du bassin de la Loire » 

Dimanche 18 juin à 15 h
RENCONTRE avec Henri Delorme

Histoire de La Talaudière

2 au 27 Juillet 2017
EXPOSITION TEMPORAIRE

Les cadrans solaires

Dimanche 2 juillet à 15 h
ANIMATION ET DÉMONSTRATION

Les cadrans solaires / par l’association Cherche midi 42

Avril à septembre 2017
VITRINE DE LA MAIRIE

L'art Africain

Les manifestations à ne pas louper !

maisonpatrimoine-mesure@latalaudiere.fr

www.latalaudiere.fr  / 
Culture et cinéma / La Maison du Patrimoine et de la Mesure

ÉDITORIAL
Ce numéro du Lien arrive chez vous à mi-mandat de l’équipe 
municipale. 
Pendant ces trois années avec Pascal Garrido, une partie des projets 
de notre programme de 2014 a vu le jour : la mise en place du 
service municipal jeunesse, la création du Pôle social avec l’épicerie 
solidaire et les logements de secours au Ricochet, le déménagement 
du Pôle jeunesse dans les locaux entièrement réhabilités de l’ancien 
CMS, l’évolution de notre magazine municipal, la poursuite de 
l’enfouissement des réseaux secs, l’entretien des réseaux d’eau et 
d’assainissement en lien avec Saint-Étienne Métropole qui en a la 
compétence, la modernisation de la rue de La République… 
D’autres, qui n’étaient pas prévus, se sont imposés, comme la 
construction du jardin d’enfants à la suite de l’ouverture de la 7éme 
classe à l’école maternelle Jean Plathey.

Je poursuivrai avec l’équipe élue en 2014 la politique d’amélioration du cadre de vie de chaque citoyen.
Le vivre ensemble à La Talaudière, quelle que soit l’origine sociale ou culturelle, restera notre priorité. 
Chaque Talaudiérois doit avoir sa place au sein de la commune. La petite enfance, l’enfance, la jeunesse, 
les actifs et les seniors sont autant de pôles d’intérêt qui nous animent et nous préoccupent.

Les investissements importants de l’année 2017 comprennent la construction du Centre Social et la 
réfection des façades et du parvis de la Mairie.

Nous avons subi depuis plusieurs années des réductions de la Dotation Globale de Fonctionnement 
(DGF) qui ont impacté fortement notre capacité d’investissements. Nous avons été contraints de reporter 
quelques projets pour des raisons budgétaires, mais aussi à cause du projet inutile et néfaste A45, projet 
contre lequel nous continuerons à nous battre fermement.

Je ne peux conclure sans parler des élections de 2017. Au moment où j’écris, nous ne connaissons pas 
le résultat des élections présidentielles. Nous avons subi une campagne électorale innommable et plus 
que jamais nous devons préserver les valeurs de laïcité, de respect de l’humain qui sont celles qui guident 
tous nos engagements.

PERMANENCES DES ÉLUS
Ramona GONZALEZ-GRAIL, Maire Sur rendez-vous

Pascal GARRIDO, 1er Adjoint (Vie économique, Sports et Animations) Sur rendez-vous

Daniel GRAMPFORT, Adjoint (Culture, Communication et Patrimoine) Sur rendez-vous et vendredi 15h30 - 17h

Marie-Jeanne LAGNIET, Adjointe (  Action sociale et C.C.A.S.) Mardi 9h - 12h

Pierre CHATEAUVIEUX, Adjoint (Environnement et Fleurissement) Lundi 9h - 12h et vendredi 9h - 12h 

Nathalie CHAPUIS, Adjointe (Commerce, Marchés, Fêtes et Cérémonies) Lundi 14h - 17h

Marie-Pierre JUQUEL, Adjointe (Urbanisme et Finances) Mercredi 9h - 12h

Damien LAMBERT, Adjoint (Politique de proximité, Déplacements doux, Circulation stationnement) Vendredi 14h - 17h

Jacqueline PERRICHON, Adjointe (Petite enfance, Enfance et Vie scolaire) Jeudi 9h - 12h

René DIMIER, Conseiller délégué (Voirie et réseaux) - Marc ARGAUD, Conseiller 
délégué (Bâtiments communaux) - Suzanne DOMPS, Conseillère déléguée (Personnes 

âgées et Logement) -Philippe GUYOT, Conseiller délégué (Jumelages et Bibliothèque) 

-  Dominique SOUTRENON, Conseiller délégué (Accessibilité et mobilité) - Gilles 
MORETON, Conseiller délégué (Jeunesse).

Sur rendez-vous

Le Maire
Ramona GONZALEZ-GRAIL
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Vive les mariés !
DÉCEMBRE 2016

Daniela OSORNO SOLIS - Jérémie Frédéric BIANCH
Afef SIOUD - Nassim IDIR 

AVRIL 2017

Marianne BERLAND - Arnaud Norbert MORETON 
Bouchra BEN TIBA - Walid BEN TICHA

Couffi ns talaudiérois
DÉCEMBRE 2016

Mohamed TAJAIT
Ellie BONTE

JANVIER 2017

Auguste DUCLAUX
Lylie ROBERT

FÉVRIER 2017

Tayronn Sacrementos SENOUSSE
Kaylie Nancy SENOUSSE

Malo Florian Alex MARGIER
Ruben GOMES

Servane Stéphanie Françoise MIQUEL
Anna PEYRON

Vive les mariés
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'est entre nous !
La gestion de nos déchets 
Ce début mai, avec l’arrivée des beaux jours, 
réapparaissent les activités estivales telles que la tonte 
ou les barbecues, générant de nouveaux déchets. C’est 
l’occasion de faire un rappel sur la gestion de ceux-ci afin 
d’en améliorer le tri et la valorisation.

Nos ordures ménagères (déchets non recyclables) sont 
à déposer dans les bacs verts ou les sacs noirs. Ils sont 
ramassés 2 fois par semaine. Les bouteilles et flacons 
plastiques, boîtes métalliques, briques alimentaires, petits 
cartons, journaux sont à déposer dans les bacs ou sacs 
jaunes. Ils sont ramassés tous les 15 jours. Ils doivent 
être sortis au plus tôt le soir après 20 h ou mieux le matin 
du ramassage. Les bacs devront être rentrés dans les 
propriétés dès le passage du véhicule de collecte.

Les pots, bocaux et bouteilles en verre blanc ou teinté 
doivent être apportés (sans les bouchons), dans les 
conteneurs de collecte. Il y en a une douzaine répartis sur 
l’ensemble de la commune. Après la collecte, le verre est 
trié et broyé afin d’être fondu pour fabriquer à nouveau des 
bouteilles.

Les textiles peuvent être réemployés ou recyclés. Ils 
doivent être déposés propres et secs dans des sacs fermés 
dans des conteneurs spécifiques. Il y en a quatre sur la 
commune. Ces zones de dépôts ne sont pas des lieux de 
stockage pour les ordures ménagères. Il est donc interdit 
de laisser des déchets en dehors de ces bacs.

Les déchets verts et autres encombrants (cartons, 
ferrailles, huiles usagées, gravats, appareils ménagers) 
doivent être emmenés en déchèterie.

L’accès aux déchèteries est gratuit et non limité en 
volume pour les particuliers. Attention, depuis le 1er janvier 
2017, l’accès est interdit aux camions plateaux. Elles sont 
interdites au public en dehors des heures d’ouverture et les 
abords ne doivent pas être considérés comme un lieu de 
décharge publique.

Il y a douze déchèteries sur le territoire de Saint-Étienne 
Métropole. Les deux plus proches sont celles de Saint-Jean 
Bonnefonds et de Saint-Étienne Le Soleil.
Elles doivent empêcher la multiplication des dépôts 
sauvages, valoriser les déchets verts, économiser les 
matières premières en recyclant la plupart des déchets.
Bien qu'interdit, le brûlage des végétaux reste une activité 
largement pratiquée qui contribue à la dégradation de la 
qualité de l'air.

Ces rappels ne doivent pas être une 
contrainte, mais une contribution à 
l’amélioration de la valorisation des déchets 
et plus généralement à la qualité de notre 
environnement.

Pour aller 

plus loin :

La Talaudière - Le Lien
Magazine Municipal d’Information

Édité par la Municipalité de La Talaudière
Revue diffusée gratuitement, 
Reproduction et vente interdites.
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L’essentiel du Conseil
Lundi 23 janvier 217
Suite à la remise de la lettre de démission de Monsieur Pascal Garrido, Maire de La Talaudière, à Monsieur 
le Préfet, comme prévu par les textes, Madame Ramona Gonzalez-Grail, première adjointe, a assuré la 
suppléance. Elle a exercé la plénitude des fonctions de Maire et a convoqué dans les délais une séance du 
Conseil Municipal essentiellement destinée à la désignation, du nouveau Maire de la commune.

Élection du Maire : Madame Ramona Gonzalez-
Grail fait acte de candidature. Il n’y a pas d’autre 
candidat. L’élection du Maire s’effectue à bulletin 
secret. Avec 28 votes exprimés et un bulletin blanc, 
Madame Ramona Gonzalez-Grail est élue Maire de 
La Talaudière. Notons que c’est Monsieur Adrien 
Gay, doyen de l’assemblée des élus, qui donne 
lecture de l’acte de nomination de Madame le 
Maire.
Détermination du nombre d’adjoints : Madame 
le Maire propose de ne pas modifier le nombre 
de postes d’adjoints et de le laisser fixé à huit. Les 
membres du Conseil approuvent cette décision 
à l’unanimité. Élection des adjoints : Madame le 
Maire propose la liste des huit adjoints à élire. Elle 
rappelle qu’à ce stade il s’agit de déterminer les 

noms des adjoints. Leurs fonctions seront notifiées 
lors du prochain Conseil Municipal. La liste des 
adjoints proposée est élue à l’unanimité, elle se 
compose de :
 – Premier Adjoint, Monsieur Pascal Garrido,
 – Deuxième Adjoint, Monsieur Daniel Grampfort,
 – Troisième Adjointe, Madame Marie-Jeanne 

Lagniet
 – Quatrième Adjoint, Monsieur Pierre 

Chateauvieux
 – Cinquième Adjointe, Madame Nathalie Chapuis
 – Sixième Adjointe, Madame Marie-Pierre Juquel
 – Septième Adjoint, Monsieur Damien Lambert
 – Huitième Adjointe, Madame Jacqueline 

Perrichon

Lundi 6 février 2017
Ce second Conseil Municipal présidé par Madame Ramona Gonzalez-Grail est essentiellement consacré 
à l’installation des élus dans leurs fonctions et à l’organisation des comités et commissions qui animent la 
vie municipale. Nous reprenons ici les principales décisions. Notons que l’ensemble des notes présentées 
au cours de ce Conseil ont été adoptées à l’unanimité des élus. Notons aussi qu’un conseiller municipal a 
fait part de sa décision de démissionner de ses fonctions, il s’agit de Monsieur Jimmy Bouillot. Le Conseil 
Municipal comptera désormais 28 élus.

Délégations des élus et indemnisation des 
fonctions électives : Madame Ramona Gonzalez-
Grail, après avoir fait part des délégations confiées 
à ses huit adjoints et ses six conseillers municipaux 
délégués, propose de déterminer l’enveloppe 
mensuelle brute destinée à l’indemnisation de 
l’ensemble des élus à 8 887,03 € bruts. Cette 
enveloppe sera répartie selon un pourcentage établi 
en fonction des délégations consenties. 
Voici donc le tableau récapitulatif des charges 
électives et l’indemnisation ce chaque élu : 
 –  Premier Adjoint, Monsieur Pascal Garrido, 

chargé de la vie économique, des sports et des 
animations. 784,44 € bruts.

 –  Deuxième Adjoint, Monsieur Daniel Grampfort, 
chargé de la communication, de la culture, 
du patrimoine, de l’état civil et du cimetière. 
784,44 € bruts.

 –  Troisième Adjointe, Madame Marie-Jeanne 
Lagniet, chargée de l’action sociale et du CCAS. 

644,79 € bruts.
 –  Quatrième Adjoint, Monsieur Pierre 

Chateauvieux, chargé de l’environnement et du 
fleurissement. 644,79 € bruts.

 –  Cinquième Adjointe, Madame Nathalie Chapuis, 
chargée du commerce, du marché, des fêtes et 
cérémonies. 644,79 € bruts.

 –  Sixième Adjointe, Madame Marie-Pierre Juquel, 
chargée de l’urbanisme et des finances. 644,79 € 
bruts.

 –  Septième Adjoint, Monsieur Damien Lambert, 
chargé de la politique de proximité, des 
déplacements modes doux, de la circulation et 
du stationnement. 431,66 € bruts.

 –  Huitième Adjointe, Madame Jacqueline 
Perrichon, chargée de la petite enfance, de 
l’enfance et de la vie scolaire. 431,66 € bruts. 

 –  Monsieur René Dimier, Conseiller 
Municipal Délégué à la voirie et aux 
réseaux. 290,85 € bruts.

Flashez-moi !
Retrouvez l’intégralité des Conseils municipaux
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Compte-rendus des comités consultatifs et 
commissions communales : Le règlement intérieur 
du Conseil Municipal prévoit que chaque année, 
les élus en charge des comités consultatifs et 
commissions communales présentent un compte 
rendu synthétique d’activité soumis (sans vote) 
au Conseil Municipal. Pour rappel, les comités 
consultatifs sont des instances de travail autour 
des sujets communaux, composées d’élus et de 
représentants associatifs ou détenant compétence 
et expertise dans les thématiques traitées. Les 
commissions communales sont quant à elles 
composées uniquement de Conseillers Municipaux. 
Au cours du Conseil Municipal de mars ont 
été présentés les compte-rendus des comités 
consultatifs « Enfance Jeunesse », « Sports-
Animations-Associations », du « Groupe Culture » 
du comité consultatif « Communication-Culture-
Bibliothèque-Patrimoine » et de la commission 
« Action sociale Logement ». Chaque élu dresse 
un inventaire des actions menées et détaille les 
résultats chiffrés. Les rapports sont soumis aux 
questions des élus qui prennent acte au final de leur 
présentation.
Convention entre la Commune et la Caisse 
d’Allocations Familiales : Afin de simplifier, tant 
pour les usagers que pour la Mairie, la gestion 
des différents services ayant recours notamment 
au quotient familial, la Commune et la Caisse 
d’Allocations Familiales conventionnent pour que 
le personnel communal habilité puisse accéder 
au dispositif de Consultation en ligne du Dossier 
Allocataire par les Partenaires (CDAP) mis en place 
par cet organisme. Cet accès est limité aux seules 
personnes accréditées par la commune au sein de 
son personnel et ne concerne que des éléments 
informatifs prédéfinis et strictement utiles au bon 
fonctionnement des services concernés (cantines, 
garde périscolaire, centre de loisirs…). La signature 
de la convention est approuvée à l’unanimité.
Subventions exceptionnelles : Plusieurs 
associations bénéficient de subventions 
exceptionnelles votées à l’unanimité par le Conseil 
Municipal. Ainsi :
 – Le Comité de Jumelage Mali se voit allouer 

la somme de 3 000 € au titre de l’aide 
au financement de l’indemnisation d’un 

collaborateur malien qui soit en capacité de 
porter les projets, de s’assurer du travail de 
terrain et d’être en lien avec les élus du secteur 
et avec le Conseil Municipal de Sio. Ceci, tant 
qu’il ne sera pas possible pour une délégation 
talaudiéroise de se rendre sur place.

 –  Le club « Sorbiers-Talaudière Basket » se voit 
attribuer une subvention exceptionnelle de 
3 115 € au titre de la participation communale 
aux frais d’arbitrage de la saison 2015- 2016,

 –  les « Cyclos Talaudière-Sorbiers » obtiennent 
une aide à l’organisation de la course « La 
Talaudiéroise 2017 » pour un montant de 1 000 €,

 –  le Club sportif bouliste obtient une subvention 
de 900 € destinée à la mise en place du 
Challenge de la Municipalité qui aura lieu cette 
année le 20 mai.

 –  Monsieur Marc Argaud, Conseiller Municipal 
Délégué aux bâtiments communaux. 290,85 € 
bruts.

 –  Madame Suzanne Domps Conseillère Municipale 
Déléguée au logement et aux personnes âgées. 
230,06 € bruts.

 –  Monsieur Philippe Guyot Conseiller Municipal 
Délégué aux jumelages et à la bibliothèque. 
230,06 € bruts.

 –  Monsieur Gilles Moreton Conseiller Municipal 
Délégué à la jeunesse. 230,06 € bruts.

 –  Monsieur Dominique Soutrenon Conseiller 
Municipal Délégué à l’accessibilité et la mobilité. 
230,06 € bruts.

Les douze Conseillers Municipaux seront indemnisés 
à hauteur de 27,32 € bruts mensuels.
Reconduction de l’opération emplois d’été : Le 
Conseil municipal décide de renouveler le principe 
d’embauche de 50 jeunes auxiliaires talaudiérois 
âgés de 16 à 20 ans, par périodes de 15 jours entre 
le 26 juin et le 1er septembre. Le coût de cette 
opération s’élève à 28 000 €.

Lundi 20 mars 2017

Hommage à Mme Crozier

Durant près de 
70 ans, Jeannine 
Crozier a été une 
adhérente très 
active de l’Étendard.
Née en 1940 à 
Sorbiers au sein 
d’une famille 
qui a participé à 
la fondation de 
l’Étendard, elle a 

été gymnaste jusqu’en 1960 puis animatrice, 
juge et membre du Conseil d’Administration. 
Responsable de la section éveil de l’enfant 
de 1994 à 2013, elle a aussi assuré des 
responsabilités au sein de la FSCF à Paris.

Elle s’en est allée le 27 mars dernier. Sa 
disponibilité, sa gentillesse et son dévouement 
ont marqué plusieurs générations de gymnastes 
talaudiérois. À ses enfants, petits-enfants 
et arrière-petit-fils, nous adressons nos plus 
sincères condoléances.

Photo © Guy Crozier pour Le Progrès
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Information de la population
Chaque année, en fonction des travaux ou des 
évènements marquants, nous organisons des 
réunions publiques à destination, soit de l’ensemble 
de la population, soit des quartiers concernés.

Au cours du mandat 2008-2014, 52 réunions 
publiques ont été ainsi organisées avec plus ou 
moins de succès car la population, même concernée 
par les travaux ou les modifications du plan de 
circulation, est trop souvent absente. Les réunions 
publiques qui ont obtenu les plus forts taux de 
participation concernaient le projet A45 et les 
mauvaises odeurs émises par la société d’abattage 
au pôle de la viande.

Nous diffusons également à tous les habitants 
« l’Info-Flash » mensuel qui, sur deux pages, donne 
les nouvelles les plus urgentes.

Trois fois par an, dans le magazine municipal « Le 
Lien » nous revenons de façon plus développée sur 
les travaux, la politique municipale et les décisions 
prises par le Conseil Municipal.

Et puis, différents documents renseignent sur 
le programme culturel, les manifestations et le 
fonctionnement des structures municipales.
Malgré toute cette information, nous constatons une 
méconnaissance partielle ou complète sur des sujets 
qui devraient être connus du grand public.

Cet article a pour but de préciser et de revenir sur ce qui dirige la vie communale et les choix 
qui sont faits. Nous abordons ici, les règles en matière d’urbanisme et les lois qui y font référence.
Sous le titre « POLITIQUE MUNICIPALE » d’autres articles reviendront sur des sujets qui aborderont 
les finances, la voirie, le stationnement, la circulation, le droit et les obligations des citoyens, l’État 
civil… Enfin tous les sujets qui permettent de comprendre et d’intégrer la vie communale.

La loi
Les élus communaux n’ont pas le pouvoir de légiférer. Ce sont 
les Députés et les Sénateurs qui principalement, sur des projets 
du Gouvernement votent les lois. 

Le Maire de la Commune ne prend que des arrêtés dans le 
cadre du respect des lois (stationnement et circulation des 
véhicules, déneigement et propreté des trottoirs, interdiction 
de consommer des boissons alcoolisées dans les espaces 
publics, interdiction de brûler des déchets, sécurité et accès 
aux écoles publiques élémentaires, délivrance des autorisations 
de voirie et des permis de construire…).

Le PLU et droit d’urbanisme
Le Plan Local d’Urbanisme qui 
a remplacé le POS, s’inscrit 
dans plusieurs textes de loi et 
directives dont la loi SRU (loi 
relative à la Solidarité et au 
Renouvellement Urbain) est 
la principale référence. Mais il 
y a aussi le SCOT (Shéma de 
Cohérence Territoriale), la loi 
ALUR (pour l’Accès au Logement 
et un Urbanisme Rénovée), la loi 
Macron qui introduit de nouvelles 
règles en matière de préemption, 
de densification, de protection de 
l’environnement, de changement 

d’affectation d’un bien… 

Il doit aussi respecter un certain 
nombre de contraintes telles 
que la DTA (Directive Territoriale 
d’Aménagement), le PPRNPI 
(Plan de Prévention des Risques 
Naturels Prévisibles d’Inondation), 
le PPRM (Plan de Prévention 
des Risques Miniers) et toutes 
les réserves foncières à enjeux 
stratégiques.

De plus, le PLU de la Commune 
qui est en cours de révision 

est conduit avec Saint-Etienne 
Métropole qui, depuis le 1er 
janvier 2016 en a la compétence.
Le Maire a le pouvoir d’accorder 
ou refuser un permis de construire 
après avis des services de l’État et 
dans le respect des textes de loi 
s’y référant. Il ne peut pas refuser 
un permis de construire qui 
respecte la réglementation même 
si ça contrarie les objectifs définis 
par le Conseil Municipal. Le seul 
pouvoir du Maire pour empêcher 
un projet privé c’est de faire 
jouer son droit de préemption 
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Retrouvez le second volet de cet article dans notre prochain numéro !

La Piscine
En 2017, l’équipe municipale a décidé de fermer la piscine. C’est une décision qui ne fut 
pas facile à prendre. Des travaux ayant un coût de 550 000 € avaient été envisagés pour 
pérenniser cette structure.
Certains se sont émus de 
la décision prise et nous le 
comprenons. D’autres ont 
évoqué la possibilité de couvrir 
cette piscine. Une étude avait 
été réalisée dans le cadre du 
remplacement de la piscine 
intercommunale du Val d’Onzon, 
située à Sorbiers.

Celle-ci a mis en évidence des 
contraintes très importantes et 
un coût de l’ordre de 4 millions 
d’euros pour couvrir le bassin 
de La Talaudière. Le projet de 
construction d’une nouvelle 
piscine intercommunale (Sorbiers, 
La Talaudière, Saint-Jean-
Bonnefonds, La-Tour-en-Jarez, 

Saint-Christo, Fontanès et 
Marcenod) a été retenu.
Le lieu d’implantation de la 
nouvelle piscine n’est pas 
complètement défini.
Les finances communales 
ne permettent pas d’assurer 
la gestion des piscines sans 
l’intercommunalité.

Nous souhaitons avoir votre avis 
sur le devenir du site de la piscine de La Talaudière.

Deux parties sont à distinguer, l’extérieur avec les bassins et l’intérieur qui accueillait les vestiaires.
Avez-vous des idées pour des structures à réaliser à la place des bassins ? 
Les vestiaires devront également être réaménagés.
Si oui, vous pouvez les faire parvenir en Mairie. 
L’équipe municipale étudiera les différentes propositions et des discussions auront lieu ensuite.

Exprimez-vous !

en se substituant à l’acquéreur 
à condition d’avoir un projet 
d’intérêt général, après avis du 
Conseil Municipal et en payant le 
montant fixé dans la transaction.

Il en va ainsi lorsqu’une propriété 
est vendue par son propriétaire à 
un promoteur immobilier. Même 
si ce n’est pas le choix de la 
commune, le Maire ne peut que 
vérifier que le projet respecte la 
réglementation ou faire acheter 
le bien par la Commune, ce qui 
pourrait obérer substantiellement 
le budget de la commune.
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Un accompagnement gratuit
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o

litiq
u

e
 m

é
tro

p
o

lo
lita

in
e

Une nouvelle plateforme de rénovation énergétique à votre disposition sur le territoire…

La plateforme de rénovation 
énergétique ligérienne, 
gérée par ALEC42, fédère les 
collectivités de la Loire, les 
professionnels du bâtiment et 
les organismes bancaires.

La communauté Urbaine de 
Saint-Étienne Métropole est un 
acteur important de la nouvelle 
plateforme de rénovation 
énergétique ligérienne. Dans le 
cadre de la démarche Territoire 
à Energie POSitive (TEPOS) 
engagée par Saint-Étienne 
Métropole et le Parc Naturel 
Régional du Pilat, les objectifs 
définis sont de rénover 75% 
des logements du territoire, en 
priorisant ceux construits avant 
1975.

Actuellement, le secteur 
résidentiel est le second poste 
consommateur d’énergie 
du territoire après celui des 
transports. C’est dans ce 
contexte que Saint-Étienne 
Métropole a décidé, à travers 
ce nouveau guichet unique, 
de poursuivre l'objectif de 
réduction de la consommation 
d'énergie des logements d'ici 
2050.

Accompagnement gratuit

AMÉLIORONS 
LA PERFORMANCE 
ÉNERGÉTIQUE 
DE VOTRE 
LOGEMENT

www.renovactions42.org

04 77 41 41 25

Comment ça marche ? 
Le conseiller de Rénov’actions 42 aide les propriétaires à monter un dossier pour financer leurs projets : 

 – Il réalise une évaluation de vos consommations 
et vous aide à cibler les actions à conduire 
en priorité pour améliorer la performance 
énergétique de votre logement.

 – Il vous oriente vers des professionnels référencés 

« Rénov’actions42 ». 
 –  Il vous accompagne dans le montage des 

dossiers de financement en optimisant les 
dispositifs d’aides publiques et vous oriente vers 
les banques partenaires de l’opération.

Une fois les devis signés, vous pouvez lancer les travaux. 

Comment contacter Rénov’actions 42 ?
 – Un numéro unique : 04 77 41 41 25
 –  Un portail d’information : www.renovactions42.org

 –  Un lieu d’accueil, la Maison de l’habitat et du 
logement située 20A, rue Balaÿ à Saint-Étienne.
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Le Conseil Municipal d'Enfants

Les projets en cours
Les sets de table
Édith et Andrée, bénévoles à la 
Banque Alimentaire, sont venues 
poursuivre le projet autour de 
la lutte contre le gaspillage 
alimentaire.
Les enfants ont travaillé sur la 
réalisation des sets de table : 
chacun a proposé un dessin 
sur la thématique de son choix 
(déchets, quantité, etc.). 
Les sets de table seront plastifiés 
pour que chaque enfant conserve 
le sien. Ils seront également 
numérisés et photocopiés pour 
être utilisés dans les cantines 
et éventuellement sur d’autres 
outils de communication de la 
Commune et de la Banque 
Alimentaire. 

Les boîtes à livres
Qu’est-ce qu’une boîte à livres ? 
Certains enfants connaissent 
celles qui sont installées à 
Sorbiers. Ils expliquent que les 
gens mettent dans les boîtes les 
livres qu’ils veulent échanger. 
Quand on prend un livre, il faut 
en poser un autre.

Avant d’en installer à La 
Talaudière, les enfants du CME 
testent ce principe d’échange au 
CME : chaque enfant apporte un 
livre qu’il souhaite partager.
En fin d’année scolaire, les 
enfants du CME dessineront les 
boîtes à livres qui seront réalisées 
par les services techniques 

pendant l’été. 

Les gestes de premiers 
secours
Maroua Jenouiz, de l’association 
Croix-Blanche, est venu 
rencontrer les enfants pour 
leur parler de l’action de son 
association. Elle a présenté 
quelques gestes de premiers 
secours à tous les enfants du 
CME. 
La Croix-Blanche forme les gens 
aux gestes de premiers secours 
pour qu’ils soient capables de 
sauver et d’aider les gens. L’âge 
minimum pour les initiations est 
de 3 ans. Tout le monde peut être 
formé. Le premier diplôme peut 
se passer à partir de 10 ans et le 
second à partir de 16 ans. Il s’agit 

du PSC1.

Tous les membres de 
la Croix-Blanche sont 
bénévoles. Ils se déplacent 
sur des manifestations 
avec leur ambulance pour 
prévenir et prendre en 
charge les blessés.

Les dessins pour les sets de table (de haut en bas et gauche à droite) : Héloïse Paluch, Loïc Torillon, Arthur Rivière.
9



Le Secteur Jeunes 11-17 ans

En mode numérique !e
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Dans le cadre d’un projet intercommunal, les services 
jeunesse de La Talaudière, Sorbiers, Saint-Christo-en-
Jarez et Saint-Jean-Bonnefonds organisent un « Évent 
Numérique", manifestation interactive qui traite des 
questions concernant le monde du numérique et des 
nouvelles technologies, le samedi 20 mai après-midi 
(entrée gratuite). 

Pour préparer cet événement, les Secteurs Jeunes ont 
profité des vacances de février et d’avril pour développer 
chacun une thématique (les médias sociaux pour La 
Talaudière, les Fab Labs pour Saint-Christo-en-Jarez, les 
jeux vidéo pour Saint-Jean-Bonnefonds et les réseaux 
sociaux pour Sorbiers). Les jeunes présenteront leurs 
travaux en animant des ateliers correspondants qui, en 
plus des animations des partenaires et des Conférences, 
enrichiront l’Évent.

Le Secteur Jeunes, c’est aussi des accueils 
libres les après-midi de la semaine, des activités 
pendant les vacances scolaires, l’organisation de 
séjour…

IMPRIMANTE 3D // JEUX VIDEOS // RESEAUX 
SOCIAUX // CONFERENCES // ATELIERS 

Entree LIBRE // de 14h a 19h 

Samedi 20 mai 2017 
POLE FESTIF DE LA TALAUDIERE 
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Point Information Jeunesse

Le plein d'ateliers
Soutien aux projets de jeunes 

Pas de discrimination

En décembre dernier, le Point 
Information Jeunesse (PIJ) a 
accueilli et accompagné 4 jeunes 
filles du Lycée Honoré d’Urfé 
dans le cadre de leur BAC ST2S. 
Elles sont intervenues pour 
parler aux adolescents du Pôle 
Jeunesse de discrimination, au 
cours d'échanges, quizz, mise 
en situation et réalisation d’une 
vidéo de sensibilisation. Une 
prise de conscience autour d’un 
thème plus que d’actualité dans 
un monde où l’acceptation de la 
différence et le vivre ensemble 
sont des questions primordiales. 
Ce projet a été suivi d’une 
intervention au sein d’un collège 
de Saint-Chamond.
Photo ci-dessus, de gauche à droite : 
Cassandre, Célia, Laurianne, Anouk. 

Les médias et nous

Océane, Léa, Leila et Delphine 
- photo ci-dessous - sont en 
classe de Terminale en section 
Services aux Personnes et 
Aux Territoires (SAPAT) de la 
Maison Familiale et Rurale de 
La Métare à Saint-Étienne. Lors 

du Carnaval de La Talaudière 
du 25 mars dernier, elles ont 
animé un atelier maquillage 
et une vente de bonbons au 
profit de l’association ALEP qui 
accompagne et soulage les 
enfants hospitalisés.

Pour les enfants 
malades
Les jeunes bénéficiaires du Bafa 
Citoyen s’engagent cette année 
dans une action de sensibilisation 
au décryptage de l’information. 
Ils seront présents sur la 
manifestation proposée le 20 
mai prochain. Depuis le mois de 
mars, ils préparent à cet effet une 
exposition interactive.

Au programme de cette 
manifestation : ateliers et stands 
autour des réseaux et médias 
sociaux, des jeux vidéo et des 
fablabs… 
Saurez-vous faire la part du vrai 
et du faux ? 
Photo ci-dessus : Aurélien, Lorène, 
Alban, Émilia, Nina et Maely 

Les mineurs en 2.0
Dans le cadre du « Café cyber », 
les élèves du Collège Pierre et 

Marie Curie travaillent activement, 
depuis le mois de janvier, à 
la création d’une exposition 
connectée de la Maison du 
Mineur. 

Ils présenteront aux visiteurs 
le lieu de vie et les objets du 
mineur ainsi que le fruit de leurs 
expériences numériques lors 
d’une soirée conviviale et ouverte 
à tous le 9 juin 2017 à partir 
de 18 h 30. Une belle occasion 
de découvrir ou redécouvrir la 
Maison du Patrimoine et de la 
Mesure de manière ludique et de 
tester la réalité augmentée.
Photo : Karine Pétel, responsable Maison 
du Patrimoine, Tom, Sacha, Anaé, Lou 

Anne, Corentin, Anna, Chloé, Mathis.

Scannez-moi pour voir 
la réalisation d'un 
visite connectée en 
Réalité Augmentée 
à la Maison du 
patrimoine et de la 
Mesure !
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Un vrai métier :

Assistant Maternel

En France, les assistants maternels salariés du particulier employeur constituent le 
premier mode de garde des enfants de moins de 6 ans.
L’assistant maternel est une personne qui s’est vue délivrer par le Département un 
agrément pour accueillir à son domicile et contre rémunération, des enfants mineurs.

L’assistant maternel est salarié 
d’un ou plusieurs particuliers 
employeurs ou d’une structure 
(microcrèche). Il bénéficie d’une 
couverture sociale comme tout 
employé (maladie, accident, 
maternité, chômage, prévoyance, 
etc.). La profession est régie 
par la convention collective des 
Assistants Maternels salariés du 
particulier employeur depuis 
2004. 

Ses missions 
L’assistant maternel doit proposer 
un lieu de vie où l’enfant puisse 
s’épanouir, être écouté et 
respecté. Il encourage l’enfant 
dans ses acquisitions et veille 
à son bon développement 
affectif et psychomoteur, tout en 
respectant les valeurs éducatives 
des parents.

Les compétences et aptitudes 
requises
 – Connaître les besoins 

spécifiques de l’enfant ;
 – Être en capacité de s’adapter ;
 – Avoir le sens de l’observation, 

de l’organisation et des 
responsabilités ;

 – Avoir l’esprit d’initiative et la 
maîtrise de soi ;

 – Faire preuve de discrétion et 
de réserve professionnelle ;

 – Savoir travailler dans le respect 
des familles, ne pas porter de 
jugement de valeur ;

 – Être dynamique ;
 – Savoir valoriser l’enfant ;
 – Être capable d’écouter ;
 – Être disponible ; 
 – Veiller à l’hygiène générale de 

son domicile ;
 – Savoir aménager son 

espace de vie en un lieu 
professionnel ;

 – Maîtriser la langue française à 
l’oral.

Un métier qui recrute
Aujourd’hui, à La Talaudière et 
comme partout en France, ce 
métier souffre d’une pénurie de 
personnel. 
Après dix années de croissance 
continue, la profession peine à 
se renouveler, alors que 36 % 
des assistants maternels auront 
plus de 60 ans d’ici à 2022. Une 
situation inquiétante, quand on 
sait qu’ils constituent le premier 
mode de garde des enfants en 
bas âge, en dehors de la garde 
parentale. 
Sans oublier que la natalité 
nationale reste forte et que la 
scolarisation des enfants de moins 
de 3 ans est en déclin.

Agnès Marquet, responsable de la Ribambelle Elisabeth Cros, assistante maternelle depuis 2006
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Contribuer 
(...) à l'éveil et 
au bien-être 
de l'enfant 

accueilli

La Ribambelle
Cette association loi 1901 a ouvert ses portes 
en avril 1995. Le relais couvre Sorbiers et La 
Talaudière, deux communes de la Couronne 
Stéphanoise.

Ses missions sont :
 – gérer l’offre et la 

demande d’accueil des 
jeunes enfants ;

 – accompagner parents et 
professionnels d’un point 
de vue administratif, 
législatif, éducatif et 
pédagogique ;

 – aider les assistants 
maternels agréés 
dans leurs démarches 
professionnelles 
notamment au niveau de 
la formation continue ;

 – contribuer à rompre 
l’isolement des assistants 
maternels et à la 
socialisation des enfants 
accueillis en proposant 
des animations 
collectives.

Le relais propose chaque 
semaine, hors vacances 
scolaires, un temps 
d’activités par commune. 
Les thèmes principaux 
sont les activités manuelles, 
la cuisine, la bibliothèque, 
l’éveil corporel, les jeux 
de transvasement… Par 
ailleurs, des soirées à thème, 
séances d’information, 
conférences sont organisées 
ponctuellement pour les 
professionnels et/ou les 
parents.

L’animatrice-coordinatrice 
reçoit les personnes lors des 
permanences ou sur rendez-
vous pour répondre à leurs 
questions.

Quelques chiffres
sur les Communes 

La Talaudière - Sorbiers en 2017:

82 ASSMAT agréés

74 ASSMAT actifs

27 ASSMAT ont plus de 55 ans

5 1er agrément obtenus en 2016

236 places d'accueil en tout

Elisabeth Cros, assistante maternelle depuis 2006 Atika Medjana, assistante maternelle depuis 2013 
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Interviews
Betty Eymaron est assistante maternelle depuis 2015. 
Parallèlement, elle prépare un CAP petite enfance puis 
projette de devenir auxiliaire-puéricultrice, en crèche et à 
l’hôpital.

Aurélie Gilibert est titulaire d'un CAP petite enfance. Suite 
à une recherche de garde infructueuse pour son fils, elle a 
décidé de devenir assistante maternelle en 2015.

Sophie Venet a arrêté son commerce de fleurs en 2008 
pour devenir assistante maternelle, par vocation et par 
amour des enfants.

Monique Dimier est assistante maternelle depuis 1998, 
pour pouvoir garder ses enfants et s'occuper de sa 
maman.

Qu'est-ce qui vous a attirées dans ce métier?
La possibilité de concilier vie de famille et vie professionnelle.

Qu'est-ce qui vous plaît dans ce métier?
Le contact avec les enfants, les voir grandir, participer à leur éducation , 
les sociabiliser et la possibilité de choisir son temps de travail selon ses 
besoins.

Qu'est-ce qui vous plaît le moins?
Certaines personnes ne reconnaissent pas notre profession comme un vrai 
métier. Parfois, nous souffrons aussi d'un manque d'écoute. Et bien sûr, 
voir partir les enfants !

Considérez-vous que vous exercez un vrai métier et 
pourquoi ?
C'est un vrai métier ! Nous avons d'ailleurs obtenu un agrément pour cela. 
Ce travail est soumis aux mêmes "codes" qu'un autre :
 – nous signons un contrat avec le parent-employeur,
 – nous suivons des formations pour nous perfectionner,
 – nous avons un lieu, le relais, où nous pouvons avoir des réponses et un 

soutien,
 – nous participons aux festivités du relais d'assistant maternel si nous le 

désirons (Noël, Pâques, sortie de fin d'année),
 – selon nos possibilités nous participons à des ateliers avec les enfants 

au relais.

Combien avez-vous d'enfants en garde ?
Cela dépend... On peut avoir plusieurs contrats, mais l'agrément est pour 
4 enfants maximum, selon notre logement : 2 en journée, 1 de 24 mois et 
1 périscolaire.

Avez-vous des conseils pour les personnes 
intéressées par ce métier ?
Il faut avant tout aimer les enfants ! Mais aussi ne pas s'isoler et ne 
pas hésiter à demander conseil auprès du relais, de la PMI ou d'autres 
collègues assistantes maternelles.

Betty Eymaron
ASSMAT depuis 2015

Aurélie Gilibert
ASSMAT depuis 2015

Sophie Venet 
ASSMAT depuis 2008

Monique Dimier 
ASSMAT depuis 1988

      C'est un métier 
contraignant mais passionnant

      Sourires, partage, sincérité 
et confiance.

      Confiance, communication, 
patience et créativité... Sans 
oublier le côté affectif !

      Rien n'est plus beau que le 
sourire d'un enfant ! 
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Point Job ...

Je veux devenir 
ASSISTANT(E) MATERNEL(LE)
L'agrément 
L'agrément, obligatoire, est valable 5 ans. Il autorise à accueillir de 1 à 4 enfants à l’issue des 60 premières 
heures de formation. Cette autorisation d’exercice du métier permet à l’assistant maternel de bénéficier 
d’une formation spécifique, d’une protection sociale et d’une rémunération encadrée. Une journée est aussi 
consacrée aux gestes de premiers secours.

La réunion d'information
Elle est organisée par les services 
de PMI (Protection Maternelle 
Infantile). Des infirmières 
puéricultrices informent les 
candidats sur les modalités 
d’exercice du métier et les réalités 
du terrain. Le but de la réunion 
d’information est de démontrer 
qu’être assistant maternel est un 
vrai métier et non une activité 
complémentaire pour améliorer 
sa situation financière. Cette 
réunion est une première étape 
incontournable de réflexion, pour 
le choix d’une carrière d’assistant 
maternel.

La demande d'agrément 
Le candidat doit remplir un 
formulaire administratif de 
demande d’agrément et fournir 
les justificatifs nécessaires. Le 
tout est examiné par le Conseil 
Départemental. 

La visite médicale et la visite 
d'évaluation

Cette dernière évalue les 
conditions matérielles du 
logement et la sécurité de 

l’environnement. En plus du 
logement, le candidat doit 
s’entretenir avec un professionnel 
de la petite enfance et répondre 
à des questions sur l’enfant 
et sa vision de la profession. 
Il doit démontrer sa capacité 
à communiquer, son sens de 
l’organisation et ses aptitudes 
éducatives. La visite d’évaluation 
va déterminer l’accord ou le 
refus de l’agrément, ainsi que le 
nombre de places attribuées.

L’obtention de l'agrément
Le Conseil Départemental peut 
accorder ou refuser l’agrément. 
Il est attribué pour 5 ans. Pour 
aménager son logement, 
l’assistant maternel peut 
bénéficier de 2 types d’aides 
financières allouées par les 
caisses d’allocations familiales : 
une prime d’installation de 
300 € destinée aux personnes 

nouvellement agréées et le prêt 
d’amélioration de l’habitat à taux 
zéro, sous réserve de remplir les 
conditions.

Plus de mixité !
S’il est parfois dur pour une 
femme de se faire accepter dans 
un métier d’hommes, il en est 
de même dans le cas contraire. 
Les métiers de l'enfance sont 
presque exclusivement féminins, 
et seulement 0,5% des assmats 
sont des hommes… qui doivent 
souvent subir les préjugés de 
certaines familles ! 

Parce qu'assistant maternel n'est 
pas "être une seconde maman 
(ou papa !)" mais justement 
un vrai métier avec de vraies 
compétences, être un homme ou 
une femme ne devrait pas être 
un critère de sélection. Alors, 
messieurs, lancez-vous ! 

Informations & ressources :
http://www.relaislaribambelle.fr - 04 77 53 15 76
http://www.loire.fr/
SOLIDARITÉ & FAMILLES > Enfance et familles > Devenir assistant maternel
http://www.mon-enfant.fr
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Küssaberg

D'un carnaval à l'autre

Ce vendredi 24 février, 19 participants ont pris 
place dans le car SRT conduit par Philippe, notre 
chauffeur, direction Küssaberg et les festivités du 
carnaval. Après un voyage sans histoire – et même 
agrémenté d’une sympathique pause huîtres et vin 
blanc, saucisson, gâteaux… – nous avons rejoint nos 
familles d’accueil, toujours aussi chaleureuses.
Le samedi nous étions invités au Musée de 
Küssaberg, où l’accueil par Brigitte Rossa, 
Présidente du Musée, et Manfred Weber, 
Bourgmestre, a été suivi d’une visite de l’exposition 
en cours, à l’occasion des 100 ans de la marque de 
motos Zündapp, puis d’un apéritif. 

Nous sommes ensuite allés à Tiengen, ville voisine, 
où la rue principale est toujours animée et peuplée 
d’étranges créatures ce jour-là. Nous avons croisé 
des groupes costumés en Égyptiens, en abeilles, en 

jardiniers et fleurs, en marins-pêcheurs, en ananas et 
même en « Thermomix » ! 
Nous avons passé la soirée ensemble à Dangstetten, 
sous un chapiteau où plusieurs groupes 
de musiciens se sont succédé. 
Le dimanche est le jour du défilé à Küssaberg, avec 
un départ à 14 h 11 précises ! 
Nous avions choisi de constituer un groupe 
« typiquement français », avec bérets, baguettes sous 
le bras et camembert ; la distribution d’échantillons 
de fromage et de vin rouge a été appréciée des 
spectateurs. Après une dernière photo du groupe et 
les traditionnels au revoir, nous avons repris la route. 
Tous les participants, habitués depuis des années ou 
venant pour la première fois, sont repartis enchantés 
du week-end et prêts à renouveler l’expérience.

Au moment où vous lirez ces lignes, nous aurons 
comme chaque année également participé au défilé 
à La Talaudière, avec cette fois la présence d’un 
groupe de GuggenMusik de Küssaberg.

Nos prochaines activités :

 –  Dimanche 25 juin au pôle festif, journée des 
adhérents.

 –  Du vendredi 30 juin au dimanche 2 juillet, 
voyage à Küssaberg à l’occasion de la Fête des 
Fleurs.

Venez nombreux si vous souhaitez rejoindre un 
groupe sympathique ou découvrir notre commune 
jumelle !
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Somadougou

Des nouvelles de 
Somadougou et d’ici…

L’année 2017 
a vu la prise 
de fonction 
d’un nouveau 
Maire sur la 
Commune 
de Sio dont 
dépend le 
secteur de 
Somadougou. 
Il se nomme 
Amadou Bara 
Traoré - photo 
ci-contre -et il 
est natif de 

Saré Mala, troisième secteur de la 
commune. 
Le troisième Adjoint est Badou 
Dembélé de Somadougou. Nous 
espérons vivement qu’il pourra 
poursuivre de manière active la 
collaboration entreprise avec 
notre Commune depuis plus de 
20 ans au travers du jumelage. 
Le plan triennal 2016/2018 est en 
cours suite aux projets élaborés 
par les jumeaux dans leurs 
villages respectifs. Il demande 
d’être supervisé par le Maire et 
son Conseil Communal, d’une 
part parce qu’il se doit d’être 
en conformité avec le plan de 
développement communal, mais 
aussi parce que des conventions 
nous lient et sont à reconduire 
régulièrement. 
Olivier Keita accompagne 
toujours le Comité de Jumelage 
sur place afin que, peu à peu, il 
puisse accomplir pleinement les 

rôles qui lui reviennent. 

À La Talaudière, nous poursuivons 
nos actions d’information et de 
communication de différentes 
façons : 
 – Une soirée spectacle musicale 

avec le groupe Gospel Soleil, 
le 18 mars au Centre Culturel 
Le Sou - photos ci-dessous.

 – La présentation d’un nouveau 
logo auprès de tous les 
acteurs de la commune le 31 
mars au Pôle festif.

 – Des interventions éducatives 
dans les écoles. 

 – Une participation au carnaval 
de la commune.

 – L’animation d’une page 
Facebook : jumelage 
Somadougou-Mali, mais aussi 
des articles dans les journaux. 

Plus que jamais, nous tentons de 
faire vivre au mieux ce jumelage 
qui nous engage auprès d’une 
population avec laquelle nous 
avons tissé, au fil du temps, une 
profonde amitié.

Photo ©
 G

uy C
rozier

Ce vendredi 31 mars à 19 h 30, au pôle festif, a eu 
lieu une soirée sur le jumelage Mali. 
Devant une cinquantaine de personnes, 
Mme Gonzalez-Grail a introduit la séance en 
rappelant la naissance de ce jumelage. Un film a 
été proposé aux acteurs de la commune, adjoints 
et conseillers, de M. Philibert, conseiller général et 
M. Rochebloine, député, afin de découvrir le Mali 
dans ses paysages splendides et ses scènes de la 
vie quotidienne. Ensuite le public a pu découvrir 

le nouveau logo du jumelage sous la forme d’une 
colombe de la paix portant les deux drapeaux 
maliens et français.
De nombreux échanges ont eu lieu aussi bien sur le 
film que sur les actions du jumelage.
Un apéritif dînatoire a clos cette soirée et permis 
de répondre aux dernières questions du public fort 
intéressé.    

Un nouveau logo
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La Talaudière, dont le nom est connu depuis 1378, était à l’origine un simple hameau 
de Sorbiers. Elle devient paroisse succursale de Sorbiers le 13 décembre 1861 et 
commune le 29 février 1872. 
Le nom de La Talaudière vient de Tholod, diminutif de Barthélémy (Bartho, Bartholo, 
Tholod) et signifie : le lieu habité par les Tholod.

Une première Mairie 
pour la commune
C’est le 12 décembre 1872 que 
le Conseil Municipal autorise le 
Maire, Monsieur Louis Neyron, 
à signer un bail avec Monsieur 
Gabriel Colomb, propriétaire 
d’un appartement à louer, pour y 
installer la Mairie - photo ci-contre. 
Le local en question est situé 
Place Ethon-Wéry se trouve au 
premier étage de la maison, 
occupée au Rez-de-chaussée par 
le café Callet, devenu aujourd’hui 
une Pizzeria.

D’une Mairie à l’autre

En 1926, le bail n’étant pas 
renouvelé par le propriétaire, 
la Municipalité achète, Place 
Gambetta, une maison vétuste 

qui est détruite afin d’y faire place 
à un nouveau petit immeuble 
- photos à gauche, avant et après - 
comprenant non seulement la 
Mairie, mais aussi deux logements 
réservés au Secrétaire Général et 
au Garde champêtre municipal.   
La nouvelle Mairie est ouverte 
au public le 31 octobre 1926 par 
le Maire de l’époque, Monsieur 
Jean-Marie Chirat.

Très vite, la grande salle de la 
Mairie devient, certains jours et 

à des heures bien définies, un 
rendez-vous incontournable pour 
de nombreux talaudiérois qui 
viennent découvrir les joies du 
petit écran et les tous nouveaux 
programmes télévisés visibles sur 
la première télévision installée 
à la Talaudière. Il faut aussi 
noter que la Mairie cohabite 
avec la poste - photo ci-dessous 
à droite. Ancien, vétuste, en 
étage, le bâtiment ne convient 
plus à ses fonctions de Mairie, 
d’ailleurs cérémonies et Conseils 
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Un peu d’histoire locale...

La Mairie
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Municipaux ne s’y déroulent plus. 
ils ont été délocalisés vers la 
Maison du Parc. Quelques 60 ans 
plus tard, il faudra se ‘’résigner’’ à 
le quitter.
C’est en 1988 que le Maire, 
Monsieur Pierre Damon, lance 
le chantier de l’actuelle Mairie, 
Place Jean Moulin, là où jadis les 
habitants de La Talaudière et des 
alentours se réunissaient pour la 
vogue et autres manifestations 
sur un ancien pré aux chevaux 
dénommés plus tard « Pré de la 
vogue » - photo ci-contre.
Il l’inaugurera le 24 juin 1989. 
Bien rapidement, à la faveur de 
l’expansion de la commune, le 
personnel et les élus constateront 
que le bâtiment, pourtant récent, 
vient à manquer de place. Les 
bureaux font défaut ou sont 
exigus et abritent des secrétaires 
presqu’empilées.

Les 8 et 22 novembre 1997, sous 
le mandat de Pascal Garrido, 
la population talaudiéroise est 
invitée à visiter la Mairie dont les 
travaux d’agrandissement ont pris 
fin début octobre 1997.
Les visiteurs sont accueillis au 
cours de matinées  « portes 
ouvertes » : près de 200 
personnes sont ainsi guidées 

par les élus. Ils apprécient la 
qualité des locaux et l’aspect 
plus fonctionnel de la maison 
commune dont la luminosité et 
la place importante donnée au 
bois dans la construction et les 
aménagements sont plébiscités. 
Le hall d’entrée réaménagé 
permet un meilleur accueil du 
public et favorise l’information 

des visiteurs.
Les locaux supplémentaires se 
répartissent en bureaux, en salles 
de réunions, en salles d’archives 
ainsi qu’un local de convivialité 
pour le personnel. La nouvelle 
salle des mariages est bien 
aménagée et très accueillante
 - photo ci-dessous.

Et demain ? 
Près de 30 ans après sa mise en service, la Maire de La Talaudière mérite bien une petite cure de jouvence. 
Le rajeunissement qu’elle va connaître n’est pas superflu car avec le temps, l’isolation thermique a perdu de 
sa qualité et les murs extérieurs montrent des besoins de rafraîchissement, mais cela est une autre histoire 
qui commencera dans quelques mois…
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Léa DavidUne jeune talaudiéroise
À l’occasion d’Octobre Rose, la société Estée Lauder et la fondation 
« Le cancer du sein, parlons-en » ont organisé un concours photo 
sur le thème « s’aimer ». Le concours a remporté un franc succès 
avec 300 participants. Léa David, jeune talaudiéroise, a obtenu 
le 2ème prix.
Léa est née à Firminy, le 16 décembre 1993, d’un papa photographe et d’une 
maman infirmière. Arrivée à La Talaudière vers l’âge de 6 ans, elle est scolarisée 
à l’école Victor Hugo, au Collège Pierre et Marie Curie puis au Lycée Honoré 
d’Urfé en section L.

Dès l’âge de 13 ans, Léa se passionne pour la photo. Ses parents l’obligent à 
suivre des études jusqu’au bac, car il est difficile de réussir dans ce métier.
L’obtention du bac L, option « Arts plastiques cinéma et audiovisuel », lui a 
permis d’intégrer l’école de Condé à Lyon, afin de suivre un cursus photo 
sur 3 ans. Elle a effectué plusieurs stages dont un dans le studio de 
l’agence de publicité du groupe Casino et un autre chez un photographe 
de mode à Lyon, pendant un mois.

En juin 2014, Léa obtient son diplôme et s’installe à son compte avec 
le statut d’auto-entrepreneur. Léa ne vit pas encore totalement de 
sa passion même si elle a déjà travaillé, notamment, pour la maison 
Fariner pour laquelle elle réalise des photos de magasins destinées 
au site Internet et pour le CROUS, auquel elle fournit des clichés 
à 360° qui permettent une visite virtuelle des chambres. Enfin, 
elle propose aussi ses services aux particuliers qui souhaitent des 
portraits de famille et des reportages photos de mariage etc...

Grâce à son 2ème prix - photo ci-dessous à gauche - lors de la 
participation à ce concours, elle espère avoir des retombées 
commerciales car les photos sélectionnées seront exposées 
dans différentes villes. Son prix lui a été remis le 27 
septembre à Paris, Tour Montparnasse.

Photo primée lors du concours. Exemple de portrait réalisé par léa David.
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La Bibliothèque
Rencontres avec... 
Alex Cousseau, les 16 et 17 mars 2017
Auteur d’une soixantaine 
d’ouvrages pour la jeunesse, 
albums et romans pour ados, 
Alex Cousseau - photo ci-contre - 
aborde, parfois avec humour, les 
petits tracas des enfants comme 
les grandes questions de notre 
temps ! 

Séparation, racisme, intolérance, 
différences, injustices… les 
faiblesses et complexes se 
métamorphosent en force au 
travers de ses livres ! Il met 
souvent en scène des animaux, 

rendant ainsi les émotions et 
concepts plus accessibles !

Présent à la Bibliothèque les 
16 et 17 mars, il a rencontré 
10 classes de La Talaudière. 
Ces moments ont été riches 
et les élèves ont pu lui poser 
des tas de questions.

Les élèves avaient lu et 
apprécié les ouvrages d’Alex 
Cousseau, eux-mêmes avaient 
joué les écrivains en herbe, 
composant ainsi poésies et petits 

textes ! Arbres à poèmes, attrape-
rêves et boîte à histoires ont ainsi 
été offerts à l’auteur, ravi de ces 
petits trésors !

Mireille D’Allancé, les 3, 4 et 7 avril 2017
Création d’un livre

Auteure et illustratrice depuis 25 
ans, Mireille D’Allancé - photo 
ci-dessus - est également auteure 
de films documentaires après 
avoir été professeur d’arts 
plastiques. Elle a donc su animer 
les classes avec brio et pu réaliser 
jusqu’au bout le projet assez fou 
de concevoir un livre avec les 
élèves de 3 classes de CE2.

Chaque classe a eu en charge un 
morceau de l’histoire, la trame 
ayant été déterminée en amont 
avec les enseignants. L’auteure 
a d’abord endossé le rôle de 
metteur en scène, faisant jouer les 

scènes aux élèves, les aidant ainsi 
à comprendre parfaitement ce 
qu’est la conception d’une image. 
Les enfants ont bénéficié chacun 
de trois séances de travail à la 
bibliothèque avec Mireille pour 
réaliser avec elle illustrations et 
textes ! 

L’histoire est simple : un cerf 
arrive dans une classe de 
tigres… comment est-il accueilli ? 
Comment agit-il pour se faire 
accepter ? 

Mais n’en disons pas plus ! Les 
élèves ont pu découvrir le travail 

achevé et fignolé par les soins 
de Mireille D’Allancé le vendredi 
après-midi, au Pôle festif, en 
présence de leurs parents qui 
étaient les bienvenus pour 
rencontrer l’auteure et voir le 
beau projet réalisé.

Bien entendu, les enfants peuvent 
se procurer le livre… LEUR 
livre et garder précieusement 
l’aboutissement de leur travail 
d’auteurs !

Retrouvez les ouvrages d’Alex 
Cousseau et de Mireille D’Allancé 
à la Bibliothèque.

Une page du futur livre !
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Vous avez été nombreux à être séduits par le monde gypsy de la Sorbérane, 
Véronique Durand, dite Sacrée Bonazette. C'est une plongée dans les couleurs et la 
gaieté où les vieux objets oubliés reprennent vie comme par magie. Aussi, prenons 
un instant pour redécouvrir cette artiste hors du commun.

Parlez-nous de vous, l’origine de 
votre passion ?
Ma mère a fait les Beaux Arts, il 
y avait chez nous ses tableaux 
accrochés au mur... ça m’a donné 
envie d’essayer, moi aussi, de 
peindre à l’huile.
Ma mère vendait des papiers 
peints et m’apportait parfois 
ces gros catalogues, vous savez, 
qui servent à choisir les papiers 
peints. C’était de vrais trésors ! 
Les différentes textures, toutes 
ces couleurs, ça me faisait 
vibrer !!! Je dessinais avec, je 
peignais, je découpais, je collais...
Je n’ai jamais bien persévéré 
pour prendre des cours de dessin, 
de peinture et de couture. Ce 
qui m’a permis d’oser, c’est 
ma formation d’art-thérapie en 
2009. J’ai compris que l’art ne se 
réduit pas à l’injonction de faire 
du beau, que c’est avant tout 
un moyen d’expression au-delà 

des mots... Il permet de mettre à 
l’extérieur notre monde intérieur.

Comment naissent vos créations ?
« Objets inanimés, avez-vous 
donc une âme, qui s’attache à 
notre âme, et la force d’aimer ? » 
Lamartine. Marre des objets en 
série, sans âme, impersonnels, 
issus d’une production polluante !! 
J’essaie de redonner vie à ma 
façon (esprit roulotte !) aux 
napperons, bouts de tissus, 
meubles délaissés, confectionnés 
avec amour et patience par nos 
aïeuls... J’utilise des peintures à 
écolabel. Trois mots importants : 
liberte, creativite, spontaneite ... 

Pourquoi la couleur a-t-elle une si 
grande place ?
Les couleurs ont une si grande 
place dans ce que je crée parce 
qu’elles influencent nos humeurs 
à notre insu. Et moi, j’ai décidé 
de ne plus me laisser miner par le 
gris, le taupe, le noir.... J’en peux 
plus de toute cette grisaille, de 
cette fadeur, de ce conformisme ! 
Faut qu’ça pétille, qu’ça réveille, 
qu’ça mette de la joie au cœur !

Que vous apporte votre art ?
Des expériences hors du temps, 
le calme, la joie. Quand je crée, 
je me sens comblée, vivante !!

Avez-vous des projets ?
Vivre dans une roulotte, marcher 
sur les chemins de Compostelle, 
peindre des galets et des 
coquilles d’œuf, savourer à 
chaque instant la liberté !!

La Vitrine

Façon roulotte

Visiter une exposition ?
La Vitrine, 

19 rue de la République

Horaires d'ouverture : 
mardi et samedi : de 9 h à 12 h 

et vendredi de 9 h à 12 h 

et de 15 h à 19 h

04 77 53 49 93

lavitrine@latalaudiere.fr

Programmation 

annuelle :

www.latalaudiere.fr
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La Maison de la Nature

Prévenir plutôt que guérir
17 millions de Français qui cultivent un bout 
de jardin, un potager, ou qui entretiennent 
soigneusement leur pelouse utilisent des 
pesticides. Au total, le million d’hectares de 
jardins, privés ou collectifs, reçoit chaque année 
5 000 tonnes d’herbicides, de fongicides et 
d’insecticides.

Qu’est ce que les produits phytosanitaires ? 
Quels sont leurs impacts sur l’Homme ? 
Quelles sont les alternatives possibles ? 

C’est ce que vous pourrez découvrir à la Maison 
de la Nature de La Talaudière du 31 mai au 14 
juin 2017 à travers l’exposition « Objectif Zero 
pesticide dans nos villes et villages ».
Cette exposition en partenariat avec Saint-
Étienne Métropole aborde ce sujet délicat, de 
manière simple et amusante. Tous les utilisateurs 
de pesticides (agriculteurs, collectivités, 
gestionnaires d’infrastructures et particuliers) 
doivent se mobiliser pour mettre en œuvre des 
solutions alternatives sans pesticides.

Visible du 31 mai au 14 juin, les mercredis, 
vendredis, samedis et dimanches, de 15 h à 19 h / 
sur réservation pour les groupes.

21 rue Mirabeau - 04 77 01 08 47

# maison.nature@latalaudiere.fr

Horaire d’ouverture : Mercredi, Vendredi, 
Samedi, Dimanchede 15h à 19h

Sur réservation pour les groupes 

objectif 
ZÉRO PHYTO

Exposition temporaire

Du 31 mai au 
14 juin 2017

dans nos villes et villages
dans le cadre de 

la Semaine Européenne du 
Développement Durable

en partenariat avec
Saint-Etienne Métropole

Les Toutounets

Un autre bon geste 
pour la nature
Avec 12,7 millions de chats, 7,3 millions de chiens, 
5,8 millions d’oiseaux, 34,2 millions de poissons et 
2,8 millions de petits mammifères, le nombre total 
d’animaux familiers reste stable en France.

Vous avez un animal domestique et vous l’aimez, vos 
enfants sont heureux de jouer avec lui. Il est gentil et 
adorable et fait partie du cercle familial.
Mais il faut s’en occuper, le nourrir et le soigner et 
s’il s’agit d’un chien, veiller à ce qu’il ne gêne pas le 
voisinage, le sortir pour qu’il puisse « prendre l’air » 
et faire ses besoins.

La municipalité comprend le rôle joué par les 
animaux familiers qui ont leur place dans notre 
société. Mais chaque propriétaire doit comprendre 
que les déjections canines (entre autres) ne 

peuvent pas souiller les trottoirs, les parcs publics 
et les zones de plantations. Surtout lorsque ces 
espaces sont à proximité des établissements qui 
accueillent des enfants. Des règles élémentaires de 
respect de la propreté et de l’hygiène imposent à 
chaque propriétaire d’un animal de ramasser ses 
excréments. Des toutounets sont réparties sur le 
territoire communal. Peut-être en manque-t-il à 
certains endroits ? Signalez-le en Mairie pour que 
nous en installions davantage si nécessaire !

Nous faisons appel à votre civisme et au respect 
des espaces publics, propriété de tous ! Il serait 
regrettable que nous soyons conduits à mettre en 
place une surveillance et des verbalisations sévères. 
Alors, merci de bien vouloir faire preuve de « savoir-
vivre ensemble » !
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Samedi 25 mars

Entre fête foraine... C
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et carnaval !
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Ras le bol de ces odeurs qui 
nous empoisonnent la vie !
« Patience et longueur de temps font plus que force ni que rage »… Manifestement, 
cet extrait d’une fable de La Fontaine n’a plus lieu d’être à La Talaudière.
Voici 4 ans que les Talaudiérois et résidents des communes voisines sont incommodés 
quasiment au quotidien par des odeurs pestilentielles de charogne, équarrissage, 
putréfaction, œufs pourris…

Quatre ans pendant lesquels ils ont patienté afin de 
retrouver un air pur, mais en ce début d’année 2017, 
force est de constater que les choses n’ont pas 
vraiment évolué. La municipalité a été la première à 
monter au créneau. 
Il serait fastidieux de rappeler ici tout ce qui a été 
mis en œuvre. On retiendra pour l’essentiel qu’une 
étude « odeurs » a été programmée aux frais de la 
municipalité (21 000 €). 

Le cahier des charges a été établi avec les services 
de l’État et le prestataire choisi avec la Direction 
Départementale de la Protection des Populations 
(DDPP). Cette étude précise clairement que les 
nuisances proviennent du Pôle de la viande. Il est 
également prouvé que la station de prétraitement 
de la société d’abattage n’est pas conforme. Enfin, 
le rapport conclut que les odeurs en question 
proviennent du H2S. 

Quels risques pour la santé ?
Les risques pour la santé ne sont pas à prendre à la 
légère : 

 –  Des intoxications aiguës (exposition de courte 
durée) : troubles respiratoires, irritations 
oculaires, conjonctivites, vertiges, céphalées, 
œdème aigu du poumon, pertes de connaissance 
(« plomb des vidangeurs »).

 –  Des intoxications chroniques (exposition 
prolongée) : bronchites irritatives, irritations 
cutanées.

 – Des pertes de connaissance à partir de 500 ppm.
 – Une possibilité d’accident mortel très rapide en 

cas de fortes inhalations (> 1000 ppm).

Les choses n’évoluant pas, Monsieur le Maire a 
déposé plainte entre les mains de Monsieur le 
Procureur.
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Une association pour 
faire bouger les choses
Une association « Bien vivre à La 
Talaudière » a été constituée et 
le 10 février dernier, celle-ci a 
organisé une manifestation qui 
fut une réussite totale. Plus de 
700 personnes se sont mobilisées 
pour que cessent ces nuisances 
olfactives. 
Curieusement, plusieurs 
participants remarquaient que 
les odeurs s’étaient estompées 
à l’approche de la date de la 
manifestation ! Faut-il en tirer 
une quelconque conclusion ? La 
question mérite d’être posée !
Depuis, les responsables du 
Pôle de la viande ont accepté 
de recevoir trois personnes de 
l’association… Y a-t-il nez plus 
bouché que celui qui ne veut pas 
sentir ? Tel pourrait être le résumé 
de cette entrevue. Les sociétés 
du Pôle de la viande ont contesté 
oralement les conclusions de 
l’étude « Odeurs ».

L’association n’entend pas faiblir, 
la patience ayant ses limites.
Par conséquent, nous appelons 
tous les Talaudiérois, victimes de 
ces mauvaises odeurs, à signer 

la pétition. Nous les appelons 
également à nous faire parvenir 
courriers ou messages permettant 
de lister les jours et heures lors 
desquels ces mauvaises odeurs 
ont été et sont ressenties. 
Et puis, afin que les droits de 
chacun soient reconnus (parce 
que la liberté des uns s’arrête là 
où commence celle des autres), 
n’hésitez pas à vous manifester 
auprès des Services de l’État.

À nous tous de faire comprendre 

aux chefs d’entreprise 
responsables de ces nuisances et 
aux services de l’État que cette 
situation ne peut plus durer : nous 
avons été extrêmement patients, 
nous voici déterminés à passer à 
la vitesse supérieure.

Une réunion publique aura lieu 
prochainement afin de faire le 
point sur les actions à envisager 
quant à ces nuisances ainsi que 
sur tout autre sujet ayant trait 
au « Bien vivre à La Talaudière ».

Pour nous joindre
Association «Bien vivre à La Talaudière» 

27 Rue E Manet-42350 La Talaudiere

bienvivrealatalaudiere@laposte.net

Cotisation familiale 10 € - Cotisation individuelle 5€
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À Tout Chœur

Samedi de travail vocal à l’Ermitage de Saint-Chamond

Ce trimestre a été plus 
particulièrement marqué par le 
concert que le groupe vocal de 
La Talaudière a donné à Saint-
Genest-Malifaux le samedi 11 
mars, à l’espace Jules-Verne.
Un récital de chant choral 
par A Tout Chœur y avait été 
programmé dans le cadre 
de la saison culturelle de la 
commune, avec une première 
partie de chansons de grands 

artistes, poètes et musiciens 
français, et une deuxième partie 
avec des chansons sur des airs de 
musiques classiques et d’opéras. 
Ce fut une sympathique occasion 
de rencontrer le public des hauts 
plateaux du Pilat.

Depuis janvier, les quatre pupitres 
travaillent aussi au nouveau 
programme des prochains 
concerts au Centre Culturel Le 

Sou des 20 mai à 20 h 30 et 
21 mai à 17 h. Les répétitions 
hebdomadaires dirigées par Yvan 
Brassac, chef de chœur, ainsi que 
les deux samedis à l’Ermitage 
de Saint-Chamond avec la 
collaboration de Yannick Berne et 
d’Alice Gaucher, ont préparé le 
chœur pour ces concerts annuels.
Billetterie : « la Vitrine » ou auprès 
des choristes.
www.atoutchoeur42.fr

Le Club Informatique Talaudiérois
Le 17 février 2017, le club informatique Talaudiérois 
a organisé sa 32ème Assemblée Générale. 
En présence d’une trentaine de participants, le 
Président, Henri Deguillaume, a présenté le bilan 
des activités. 

Le Trésorier, Pierre Arnaud, a ensuite présenté 
son bilan financier. Lors de l’élection du Conseil 
d’Administration, l’ensemble des invités a voté à 
l’unanimité la candidature de Camille Vigouroux. Ce 
jeune informaticien fait désormais partie de l’équipe 
d’animateurs. Le Président a souligné cette très 
bonne initiative approuvée par l’ensemble des 
participants. Avant de rejoindre le sympathique 
buffet de l’amitié, Henri Caillet a présenté un petit 
diaporama retraçant les diverses animations.

Le club informatique est ouvert à toutes 
les personnes qui souhaitent s’initier ou se 
perfectionner à l’informatique sur ordinateur ou 
sur tablette tactile. Deux niveaux sont proposés, 
débutants et débrouillés. Tout au long de la saison, 
le club vous fera découvrir la gestion des dossiers, 
l’utilisation des logiciels bureautiques, Internet, 
Email, etc. 

Les plus débrouillés et passionnés pourront s’initier 
à la création d’un site Web ainsi qu’à l’atelier de 
retouche et création de photos numériques.
Cet atelier permet aussi d’aborder et de découvrir 
les logiciels pour le montage de diaporama et 
vidéo.

Pour de plus amples informations :
www.cital.org ou 06 30 48 11 33.
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L’EMAD Berlioz

L’EMAD a proposé sa semaine 
« Emadez-vous », du samedi 18 
mars au dimanche 26 mars 2017, 
qui a permis à l’école de musique 
de présenter des auditions en 
dehors de ses murs. 

Quatre événements marquants 
l’ont rythmée :
• L’audition « Un amour à Paris » 
(grands élèves, adultes et 

professeurs) avec Hugo, notre 
amoureux désespéré de ne 
pouvoir retrouver son amour 
dans les différents quartiers de 
Paris et happé par de nombreux 
personnages qui chantent leurs 
souvenirs de la capitale ;
• L’audition « Petites mains » 
(élèves ayant entre 6 mois 
et 3 ans de pratique de leur 
instrument) ;

• Le carnaval, pour lequel nous 
avons travaillé en concertation 
avec la Mairie de La Talaudière, 
Cap Danse et le groupe 
Po'Boys. Le samedi 25 mars était 
l’aboutissement d’une année 
de rencontres entre le groupe, 
les danseurs et les musiciens. 
L’occasion aussi de découvrir le 
travail de création de l’atelier 
couture ! Avec près de 70 
participants, des classes d’éveil à 
nos adultes instrumentistes, nous 
présentions la fabuleuse parade 
de La Nouvelle-Orléans aux 
couleurs or, vert et violet - photos 
de l'article. ;
• Enfin, cette semaine s’est 
terminée avec la première fête 
de la fraternité, organisée à 
l’église de La Talaudière avec 
la participation du Brass Band 
Loire Forez et de l’Harmonie 
de La Chazotte, au profit de 
l’association Roumanie du Lycée 
Sainte-Barbe et de l’association 
Sida Mali.

Le Cercle Rénovation et activités

Fin 2016, le local du Cercle s’est modernisé. Des 
bénévoles se sont mis à la tâche pour démonter la 
banque réfrigérée vieillissante et obsolète pour la 
remplacer par de nouvelles armoires réfrigérées, 
plus fonctionnelles. Ils en ont profité pour améliorer 
l’ensemble de l’arrière-bar. La prochaine étape 
consistera à la réalisation du comptoir-bar.

Les beaux jours arrivant, pour rendre plus agréable 
le site et offrir un accueil plus plaisant aux 

adhérents et visiteurs, le terrain de pétanque et son 
environnement ont fait peau neuve pour le plaisir de 
tous. 
À partir du 12 mai, le Cercle organise, chaque 
vendredi après-midi de l’été, un concours de 
pétanque ouvert à tous.
Si vous voulez profiter de notre structure, vous 
pouvez devenir adhérent moyennant une cotisation 
annuelle de 15 € (Adhérent y compris son conjoint). 
Activités : Coinche, jeux de société, billard, pétanque.
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La saison Cycliste a recommencé...

Les cyclos du CTS ont repris la saison depuis 
quelques mois, mais l'ont-il vraiment arrêtée avec 
l'hiver relativement clément. Les sorties par groupe 
de niveau (de 1 à 4) sillonnent les routes de la 
région. 
Mais le CTS prépare également sa randonnée VTT 
et route qui se déroule le 13 Mai 2017 au départ 

du Pôle Festif : la Talaudiéroise et la Dominique 
Garde. 10 parcours au total pour tous ceux qui 
aiment le vélo ou qui veulent le découvrir y compris 
avec assistance.

Pour tous renseignements le site du CTS est à votre 
disposition : clubcts.free.fr

CTS

Harmonie de la Chazotte 
Le rayonnement régional de 
l’Harmonie de la Chazotte et 
de l’EMAD Berlioz s’est encore 
renforcé en ce mois de février 
2017. Cela fait maintenant 3 
ans que nous accueillons sur la 
commune de La Talaudière la 
formation de direction d’orchestre 
d’Harmonie de la Fédération 
Musicale Rhône-Alpes (FMRA). 
Après avoir été « orchestre 
cobaye » l’an passé sous les 
conseils du formateur Fabrice 

Kastel, compositeur et directeur 
musical ; cette année la Chazotte 
prêtait ses musiciens aux huit 
stagiaires dont certains tenteront 
le Certificat Régional de Direction 
des Sociétés Musicales (CRDSM) 
en fin d’année. En accord avec 
le Ministère de la Culture et de 
la Communication, il s’agit d’un 
diplôme qualifiant les chefs qui 
s’engagent dans la direction 
d’ensembles musicaux en amateur.

Pour cette session de février, 
stagiaires et musiciens - photo 
ci-contre - ont bénéficié des conseils 
de Claude Kesmaecker, chef 
d’orchestre de la musique de l’Air 
à Paris. Le stage s'est déroulé 
sur trois jours dans les locaux de 
l’école de musique, alternant pour 
les jeunes chefs, travail sur table et 
travail pratique avec l’orchestre, le 
tout sur trois œuvres imposées par 
la FMRA.

Le prochain rendez-vous avec 
votre Harmonie préférée est le 10 
juin à 20 h 30 au Sou pour notre 
concert dédié aux musiques de 
films d’animation.
Ce sera une très bonne occasion 
de se rencontrer, et pourquoi 
pas de réveiller votre instinct de 
musicien.
L’Harmonie de la Chazotte 
poursuit son recrutement tout au 
long de l’année !…

Une référence musicale !

30



Comme chaque année, la Mairie de La Talaudière 
a organisé le carnaval de printemps. C’est avec un 
immense plaisir que la section Éveil de l’Étendard de 
La Talaudière y a participé. Notre thème étant le Brésil, 
les enfants ont donc pu se déguiser avec des couleurs 
vives qui reflètent la joie et la bonne humeur. 
La section éveil se compose d’enfants de 3 à 6 ans et 
tout au long de l’année, nous organisons des journées 

à thème : la visite du Père-Noël, la journée « j’invite 
mon copain », des goûters... 

Si cette section vous intéresse, à vos agendas et 
rendez-vous le samedi 9 septembre 2017 pour inscrire 
vos enfants.
Étendard de La Talaudière -15 rue Jean-Brossy 
04 77 53 05 09 - letendard@free.fr

Les Coissous
Les petits Coissous se sont 
regroupés au jardin d’enfants 
le mardi 13 décembre 2016 
pour assister à un spectacle de 
marionnettes « Un cadeau pour le 
Père-Noël ». Ce spectacle a été 
très apprécié des enfants même 
si certains ont été impressionnés 
par la venue du grand lapin - photos 
ci-contre et en bas à gauche.

Le 28 février 2017, tout ce petit 
monde s’est à nouveau réuni dans 
la cour de la crèche. Vêtus de leurs plus beaux 
déguisements - photos en bas à droite - et agitant les 
maracas qu’ils avaient confectionnés, les enfants 
ont tous dansé sous une pluie de confettis. 

L’incontournable bugne était à l’honneur lors du 
goûter.

Le 23 mars 2017, c’est une rencontre à la 
bibliothèque qui a eu lieu pour le personnel des 
deux structures, occasion de débattre sur le choix 
du livre qui sera offert aux enfants nés en 2016 dans 
le cadre des bébés lecteurs.

L'Étendard Section éveil
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- JUILLET - AOÛT 2017 -

Mes RENDEZ-VOUS

Mes STRUCTURES
dates de Fermetures

> Le Festival des 7 co�ines
>  Le Feux d’artifice du 14 jui�et
> 25ème Tour Loire-Pilat

La Vitrine
Fermeture le 11 jui�et à 12h
Réouverture le 18 août à 9h

Le Centre culturel Le Sou
Dernière séance de cinéma le 7 jui�et / Réouverture le 25 août
Présentation et ouverture de la Saison 2017 -2018, le 9 septembre

La Maison de la Nature
Fermeture le 25 juin à 19 h / Réouverture le 5 jui�et à 15 h
Fermeture le 9 jui�et à 19 h / Réouverture le 15 jui�et à 15 h
Fermeture le 23 jui�et à 19 h /Réouverture le 12 août à 15 h

Le Pôle jeunesse
Fermeture le 4 août à 18 h / Réouverture le 28 août à 13 h

La Maison du Patrimoine et de la Mesure

Fermeture le 28 jui�et à 18 h / Réouverture le 1er septembre à 14 h

La Bibliothèque
Fermeture le 4 août à 18 h 30 / Réouverture le 22 août à 9 h 30

Walls and Handbags (cirque) / Le Sou - 1er et 2 juilleT

zone sud goutte - 22 h 30

27 août / départ des courses rue de la république à 14 h 30
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10 juin 2017 - de 9 h à 12 h 30
Forum de la Petite Enfance 
> Pôle festif G

10 juin 2017 - 11 h 30
Journée Familiale # Le Cercle
> 5 Rue Mirabeau

Jusqu'à septembre 2017
L'art Africain 
> Hall de la Mairie G

Mai 2017 - avril 2018
Les cartes de Cassini
L'histoire d'une extraordinaire épopée 
> MPM*

Maison du Patrimoine et de la Mesure

Les cartes de Cassini
L’histoire d’une fantastique épopée

20 mai 2017 au 27 avril 2018
Exposition temporaire

Horaires d‘ouverture : jeudi et vendredi de 14 h à 18 h / 1er et 3e dimanche du mois de 14 h à 18 h

16 mai - 10 juin 2017
Exposition des adhérents du 
Centre social 
Cuir, vannerie, arts plastiques
> La Vitrine G

20 mai 2017 - de 20 h à minuit
Nuit des Musées
Les cartes de Cassini 
> MPM* G

31 mai - 14 juin 2017
Objectif Zéro Phyto 
dans nos villes et villages
> Maison de la Nature G
8 juin 2017 - 19 h
"1948, la Grève des mineurs du 
Bassin de la Loire" # M. Bedoin
Présentation du livre et rencontre 
> MPM*

13 juin - 8 juillet 2017
Toutes au bout des doigts # 
Elisabeth Beaulieu - Calligraphie 
- Nicole Rivolier - Peinture sur 
porcelaine - Chantal Bonicato 
- Scrapbooking - Denise Rivolier - 
Dentelle à carreau 
> La Vitrine G

18 juin 2017 - 15 h
L'histoire de La Talaudière
# Henri Delorme
Rencontre 
> MPM*

2 au 27 juillet 2017
Les cadrans solaires
Exposition temporaire 
> MPM*

2 juillet 2017 - 15 h
Les cadrans solaires
# Association Cherche midi 42
Animation et démonstration 
> MPM*

19 au 24 juin 2017
Portes ouvertes # Cap Danse
> Pôle sportif G

21 juin au 1er juillet 2017
Portes ouvertes # EMAD Berlioz
> Impasse Berlioz G

26, 28 et 30 juin 2017
1er et 5 juillet 2017
6 septembre 2017
Inscriptions # Cap Danse
> Pôle sportif

27 au 29 juin 2017
Réinscriptions # EMAD Berlioz
> Impasse Berlioz

30 juin, 1er, 5 juillet 2017
2 et 6 septembre 2017
Inscriptions # EMAD Berlioz
> Impasse Berlioz

25 juin 2017
Journée des adhérents 
# Jumelage Franco-Allemand
> Pôle festif

12 mai 2017 - dès 18 h
Relais pédestre des enfants 
> Etang paysager G

13 mai 2017 - dès 15 h
Fête du jeu # Centre social
> Parc municipal G
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21 mai 2017 - de 9 h à 18 h
Marché aux fleurs 
> Parc public G

21 juin 2017 - de 18 h à 23 h
Fête de la Musique 
> Pôles festif, Parc et parvis du 
Pôle sportif G

1er et 2 juillet 2017
Ensemble contre l’A45
> Saint-Maurice-sur-Dargoire G

14 juillet 2017 - 22 h 30
Fête Nationale
Feux d’artifice, show lazer et musical
> Zone Sud Goutte G

10 septembre 2017 - dès 10 h
Grande fête paysane
> Pôle de la viande G

16 septembre 2017 - dès 15 h
Fête du sport - journée activités et 
découverte - spectacle le soir
> Pôle sportif G

Mardi et samedi matin
Alimentaire, vêtements et Bazar
> Place Gambetta G

20 mai 2017 - 20 h
21 mai 2017 - 17 h
Concert annuel 
# À Tout Chœur Chant
> Le Sou

7 juin 2017 - 15 h 30
Pas de loup # Cie O'Navio 
Théâtre jeune public 
en partenariat avec la Bibliothèque
> Le Sou

10 juin 2017 - 20 h 30
Concert de Gala # L'Harmonie 
Les musiques de films d'animation
> Le Sou

1er juillet à 20 h et 2 juillet à 18 h
Festival des 7 collines
Walls and Handbags # Losers 
Cirque Company - Cirque 
> Le Sou

9 septembre 2017 - 20 h
Ouverture et présentation de la 
Saison culturelle 2017-2018 
Aligator # Cie Nomade in France 
style style
> Le Sou G (sur réservation)

13 mai 2017 - dès 7 h
12ème Dominique Garde et 28ème 
Talaudiéroise - courses cyclistes
> Départ Pôle festif 

20 mai 2017 - 14 h
But d'honneur # Le Cercle
> 5 Rue Mirabeau

31 mai 2017
Examens de danse cycle 1 
# Cap Danse
> Le Sou G

27 août 2017 - 14 h 30
Tour Loire-Pilat - course cycliste 
> Départ rue de la République

27 juin 2017
Examens de danse cycle 2 
# Cap Danse
> Echappée - Sorbiers G

2 et 3 septembre 2017
National à pétanque - finales de 
pétanque à partir de 17  h le 3 septembre
> Pôle de la viande

31 mai 2017
Stage Massage et Bien-être 
# Cap Danse
> Pôle sportif

Vous aussi, diffusez vos actualités dans votre magazine !
Association talaudiéroise, n'hésitez pas à nous communiquer vos évènements !

Retrouvez toutes les infos sur le site www.mairie-la-talaudiere.fr

Photo © Petr Krupička



La MAISON
du PATRIMOINE
et de la MESURE

Mai 2017 à mai 2018
NOUVELLE EXPOSITION

Les Cartes Cassini - L'histoire d'une extraordinaire épopée

Samedi 20 mai de 20 h à minuit
NUIT DES MUSÉES

Visite nocturne : Les Cartes Cassini

Jeudi 8 juin à 19 h

RENCONTRE avec Maurice Bedoin,

Présentation de son ouvrage

« 1948, la grève des mineurs du bassin de la Loire » 

Dimanche 18 juin à 15 h
RENCONTRE avec Henri Delorme

Histoire de La Talaudière

2 au 27 Juillet 2017
EXPOSITION TEMPORAIRE

Les cadrans solaires

Dimanche 2 juillet à 15 h
ANIMATION ET DÉMONSTRATION

Les cadrans solaires / par l’association Cherche midi 42

Avril à septembre 2017
VITRINE DE LA MAIRIE

L'art Africain

Les manifestations à ne pas louper !

maisonpatrimoine-mesure@latalaudiere.fr

www.latalaudiere.fr  / 
Culture et cinéma / La Maison du Patrimoine et de la Mesure

ÉDITORIAL
Ce numéro du Lien arrive chez vous à mi-mandat de l’équipe 
municipale. 
Pendant ces trois années avec Pascal Garrido, une partie des projets 
de notre programme de 2014 a vu le jour : la mise en place du 
service municipal jeunesse, la création du Pôle social avec l’épicerie 
solidaire et les logements de secours au Ricochet, le déménagement 
du Pôle jeunesse dans les locaux entièrement réhabilités de l’ancien 
CMS, l’évolution de notre magazine municipal, la poursuite de 
l’enfouissement des réseaux secs, l’entretien des réseaux d’eau et 
d’assainissement en lien avec Saint-Étienne Métropole qui en a la 
compétence, la modernisation de la rue de La République… 
D’autres, qui n’étaient pas prévus, se sont imposés, comme la 
construction du jardin d’enfants à la suite de l’ouverture de la 7éme 
classe à l’école maternelle Jean Plathey.

Je poursuivrai avec l’équipe élue en 2014 la politique d’amélioration du cadre de vie de chaque citoyen.
Le vivre ensemble à La Talaudière, quelle que soit l’origine sociale ou culturelle, restera notre priorité. 
Chaque Talaudiérois doit avoir sa place au sein de la commune. La petite enfance, l’enfance, la jeunesse, 
les actifs et les seniors sont autant de pôles d’intérêt qui nous animent et nous préoccupent.

Les investissements importants de l’année 2017 comprennent la construction du Centre Social et la 
réfection des façades et du parvis de la Mairie.

Nous avons subi depuis plusieurs années des réductions de la Dotation Globale de Fonctionnement 
(DGF) qui ont impacté fortement notre capacité d’investissements. Nous avons été contraints de reporter 
quelques projets pour des raisons budgétaires, mais aussi à cause du projet inutile et néfaste A45, projet 
contre lequel nous continuerons à nous battre fermement.

Je ne peux conclure sans parler des élections de 2017. Au moment où j’écris, nous ne connaissons pas 
le résultat des élections présidentielles. Nous avons subi une campagne électorale innommable et plus 
que jamais nous devons préserver les valeurs de laïcité, de respect de l’humain qui sont celles qui guident 
tous nos engagements.

PERMANENCES DES ÉLUS
Ramona GONZALEZ-GRAIL, Maire Sur rendez-vous

Pascal GARRIDO, 1er Adjoint (Vie économique, Sports et Animations) Sur rendez-vous

Daniel GRAMPFORT, Adjoint (Culture, Communication et Patrimoine) Sur rendez-vous et vendredi 15h30 - 17h

Marie-Jeanne LAGNIET, Adjointe (  Action sociale et C.C.A.S.) Mardi 9h - 12h

Pierre CHATEAUVIEUX, Adjoint (Environnement et Fleurissement) Lundi 9h - 12h et vendredi 9h - 12h 

Nathalie CHAPUIS, Adjointe (Commerce, Marchés, Fêtes et Cérémonies) Lundi 14h - 17h

Marie-Pierre JUQUEL, Adjointe (Urbanisme et Finances) Mercredi 9h - 12h

Damien LAMBERT, Adjoint (Politique de proximité, Déplacements doux, Circulation stationnement) Vendredi 14h - 17h

Jacqueline PERRICHON, Adjointe (Petite enfance, Enfance et Vie scolaire) Jeudi 9h - 12h

René DIMIER, Conseiller délégué (Voirie et réseaux) - Marc ARGAUD, Conseiller 
délégué (Bâtiments communaux) - Suzanne DOMPS, Conseillère déléguée (Personnes 

âgées et Logement) -Philippe GUYOT, Conseiller délégué (Jumelages et Bibliothèque) 

-  Dominique SOUTRENON, Conseiller délégué (Accessibilité et mobilité) - Gilles 
MORETON, Conseiller délégué (Jeunesse).

Sur rendez-vous

Le Maire
Ramona GONZALEZ-GRAIL
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Vive les mariés !
DÉCEMBRE 2016

Daniela OSORNO SOLIS - Jérémie Frédéric BIANCH
Afef SIOUD - Nassim IDIR 

AVRIL 2017

Marianne BERLAND - Arnaud Norbert MORETON 
Bouchra BEN TIBA - Walid BEN TICHA

Couffi ns talaudiérois
DÉCEMBRE 2016

Mohamed TAJAIT
Ellie BONTE

JANVIER 2017

Auguste DUCLAUX
Lylie ROBERT

FÉVRIER 2017

Tayronn Sacrementos SENOUSSE
Kaylie Nancy SENOUSSE

Malo Florian Alex MARGIER
Ruben GOMES

Servane Stéphanie Françoise MIQUEL
Anna PEYRON

Vive les mariés



Découvrez notre grand dossier :

Assistant maternel, 
UN VRAI MÉTIER !
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Mai 2017

www.mairie-la-talaudiere.fr


